
28 - Voirie Déplacements - Programme de travaux 2014 -
Demande de participations - Demande de subventions

Mme l’Adjointe ZEHAF, Rapporteur : Le total des crédits investissement alloués à la Direction

Voirie Déplacements - Eclairage Public pour l’année 2014 a été basé sur 3 324 806 € soit 2 680 806 € de

tranches annuelles et 644 000 € au titre des opérations individualisées dans le plan pluriannuel

d’investissement.

Titre 1 : Programme de travaux 2014 - Voirie

Le Budget Primitif 2014 s’élève à 2 724 806 €. Le programme de travaux pour l’année 2014 dans le

domaine de la voirie a été établi sur la base d’une enveloppe financière de 2 080 806 € de tranches

annuelles et de 644 000 € d’opérations individualisées inscrites au plan pluriannuel d’investissement.

I - Tranches annuelles

Pour 2014, les tranches annuelles de voirie donneront la priorité :

- aux réfections des chaussées et trottoirs

- aux aménagements en faveur de l’accessibilité sur l’espace public (loi handicap du 11 février

2005)

- aux aménagements en faveur des modes doux, cycles et piétons.

1.1 - Aménagements et réfections de voirie : 1 268 806 €

(21.822.2152.00508.35000 et 21.822.2152.0090035.35000)

Programme proposé :

-> Revêtements chaussées (enrobés, enduits superficiels, etc.) : 958,8 K€

-> Aménagements de trottoirs : 230 K€

-> Travaux d’alignement, élargissement suite évolution urbanisation : 50 K€

-> Programme local de sécurité (pose de glissières de sécurité en bois, Grillage sur le

boulevard) : 30 000 €.

1.2 - Travaux de sécurité sur les ouvrages d’art : 180 000 €

(21.822.2152.009016.35000)

- Passerelle Rhodia : inspection annuelle - suivi fissuration : 5 K€

- Pont de Chaillot : 130 K€

* démolition escaliers d’accès et reconstruction

* réfection trottoirs

* remplacement joint chaussée et trottoirs

* remise en peinture garde-corps

- Pont des Vaîtes : 40 K€

* reprise poutre accidentée

* revêtement

* garde-corps

- Travaux garde-corps : 5 K€.
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1.3 - Carrefours à feux, plan jalonnement, travaux circulation : 270 000 €

(21.821.2152 (00508.0098001.0087014).35000)

- Mise aux normes des carrefours à feux : 80 K€

* Acquisition, installation de matériels de visualisation (modules sonores + bandes d’éveil et de

vigilance) Modification aménagements urbains (îlots, bordures, signalisation horizontale,

verticale et lumineuse)

- Kennedy Jacquard

- Kennedy St-Martin Papin

- Kennedy Jouchoux

- Kennedy Lavoisier

- Lavoisier Berthelot Edison

- Dole Basilique

- Dole Vignerons Concorde

- Belfort Chopard Marie-Louise Eglise

- Belfort Chasnot Chaprais Lilberté

- Cassotte Deux Princesses Chopard

- Travaux de circulation : 90 K€

* Acquisition et implantation de caméras sur bornes escamotables + Phonie :   25 K€

- Granges Révolution

-  Luc Breton

* Equipement en matériel de visualisation et contrôleurs de feux : 19 K€

* Stratégies de circulation et de régulation dans les carrefours à feux - Réalisation de comptages

routiers : 25 K€

* Confection de boucles de détection de feux : 20 K€

- Plan de jalonnement : 100 K€

Refonte du schéma directeur sur la signalisation routière (bureau études : DDSR) : 40 €

Mise aux normes signalisation suite études : 30 K€

Demandes diverses de jalonnement : 30 K€.

1.4 - Stationnement : 300 000 €

(21.822.2135.0086020 ou 004831.35000)

- Parking Mairie

* fermeture accès VL et piétons : 40 K€

* travaux reprise ensemble évacuations en très mauvais état : 5 K€

* travaux peinture 2 niveaux (voies circulation et murs) : 70 K€

- Parking Cusenier

- reprise des cheminements piétons : 18 K€
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- Parking Marché Beaux-Arts

* Travaux électricité sur blocs de sécurité (BAES) et éclairage : 10 K€

* Installation nouvelles caméras IP : 30 K€

* Travaux peinture sur voie circulation & places stationnement : 20 K€

* Création local technique dédié aux baies informatiques : 66 K€

* Création d’un local de stockage fermé

- Parking Cassin

* Pose grillage abords espace fourrière : 5 K€

* Création d’une douche pour le personnel : 3 K€

* Caméras sur l’ensemble du parking : 10 K€

- Ensemble des parkings

* Reprise lecteurs billets sur ensemble caisses automatiques suite à l’arrivée de nouveaux

billets de 5 €, 10 € et 20 € : 3 K€

* Changement des barrières devenues obsolètes

(Mairie, Marché Beaux-Arts, Petit Chamars et Saint-Paul) : 20 K€.

1.5 - Travaux de mise en accessibilité *** de la voirie à destination des personnes à mobilité

réduite - 23.822.2315.0010007.35000

*** crédit détenu par la DGST

Sur la base de 100 000 €, et afin de poursuivre la mise en œuvre du plan, il est proposé le

programme suivant :

. Rue René Char 29 000 €

. Rue du Balcon 17 000 €

. Boulevard Fleming 17 000 €

. Chemin des Monts de Bregille 20 000 €

. Chemin des Vareilles 17 000 €

- Travaux tunnel routier sous la Citadelle

Pour mémoire

Poursuite des travaux de sécurité de l’ouvrage :

- Remplacement moteur du ventilateur d’air frais ainsi que les variateurs électroniques

- Asservissement des ½ barrières

- Partie éclairage : mise en place de câbles CR1

- Mise en service de la signalisation lumineuse tricolore au droit des ronds-points

- Mise en place d’une détection automatique d’incidents avec remplacement de caméras

- Etude pour la mise en place d’une colonne sèche.
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II - Opérations individualisées

2.1 - Travaux liés à la mise en oeuvre des déplacements dans le cadre du PDU : 380 000 €

(23.822.2315.0098806.35000)

Restructuration du réseau bus autour du tramway

- Avenue de la Paix : contre-sens bus + cycles Place Leclerc à la gare Viotte

- Carrefour Dole/Pergaud

Cheminement modes doux Collège Proudhon (entre la rue Chopin et la rue L. Jouhaux)

Zones de circulation apaisée :

- renforcement de la perception des zones 30 et Zones de rencontre (signalisation par

marquage au sol)

- rue de la Corvée : continuité piétonne proximité station tramway «Croix de Palente» (aligne-

ment à réaliser)

- rue des Justices : continuité piétonne (sous réserve règlement de l’aspect foncier)

Chemin des Journaux : renforcement zone 30 + abords école de Velotte

- liaison piétons + cycles «Sous les Vignes de Rognon/Bld Mitterrand» (station tramway Rose-

mont)

- panneaux «tourne à droite cyclable» aux carrefours à feux (2
ème

tranche carrefours tramway).

2-2 - Falaises : 50 000 €

Le programme de travaux prévu est le suivant :

- Campagne de débroussaillage des ouvrages autour de la Citadelle pour inspections

- Confortement bloc versant Tarragnoz : signalement CETE lors des visites en 2013 -

Assistance CETE laboratoire des roches pour contrôle extérieur et suivi des travaux.

2-3 - Berges du Doubs : 210 000 €

Poursuite du programme de protection contre les crues et travaux sur les ouvrages en berges du

Doubs suite à l’étude de stabilité des berges du Doubs réalisée en 2010, consistant en de nombreuses

zones à traiter :

- traitement de perrés, en aval du pont Canot sur rive gauche : reconstruction du perré avant

mise en place d’un batardeau

- traitement de perrés rive gauche le long du canal entre le pont Denfert Rochereau et le pont de

la République, face à Cusenier

- traitement de 2 zones effondrées sur 10 m, en aval du pont Battant, de part et d’autre du pont

Canot sur rive gauche : reconstruction du perré avant mise en place du batardeau

- dévégétalisation des berges

- ...
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Titre 2 : Programme de travaux 2014 - Eclairage public

Le programme des travaux 2014 s’élève à 600 000 € au titre des travaux de sécurité, extension,

rénovation des réseaux d’éclairage public.

Travaux de sécurité, extension, rénovation et enfouissement : 600 000 €

(21.814.2152.0089040.35000)

Rénovation installations vétustes et extensions 250 K€

Dont :

. Esplanade Tour Carrée

. Passage piétons tram Polyclinique (sortie souterrain Allendeà rue Rodin

. Parc Salomon

. Place Saint-Jacques

. Coursives Place Cassin

. Place Granvelle

. Rue Chopard

. Rue du Repos

. Rue Beauregard

. Square St-Amour

. Esplanade Chamars

. Rue Clément Marot

. Rue Sarrail

- Suppression des dernières lanternes équipées de fluo-ballon : 70 K€

Dont :

Chemin du Vernois

Rue des Chaprais

Rue Mermoz

Avenue de Chardonnet

Chemin de Pirey

Rue des Saulniers

Chemin des Graviers Blancs

Chemin des Essarts l’Amour

Place de Coubertin

Rue Arrachart

Cité de la Bouloie

Rue Roger Martin du Gard

Cité des Montboucons
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Cité de l’Observatoire

Rue Marulaz

Impasse Mouillère

Rue des Villas

Rue des Villas Bisontines

Rue Baudelaire

Rue Verlaine

Rue Jacob

Chemin du Préventorium

- Vérifications électriques mécaniques de récentes installations : 30 K€

- Poursuite du programme de rénovation des armoires de commande et de protection ainsi que des

raccordements fibre optique au serveur central : 250 K€.

Titre 3 : Programme de travaux 2014 - Direction Grands Travaux

- Rue Francis Wey : aménagement de voirie (desserte parcelles SAIEMB et APF) : 120 K€

- Secteur «rue de l’Escale et Chemin des Montboucons» - Aménagement de voirie en accompa-

gnement de la zone 1AU : 150 K€ aux budgets 2014 et suivants

23.824.2315.004813.30300.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- statuer sur ces propositions pour lesquelles les crédits nécessaires sont prévus au BP 2014,

- autoriser M. le Maire à solliciter les subventions auprès de l’Etat, du Département du Doubs, de la

Région de Franche-Comté, de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon, et du SYDED pour

les opérations éligibles au programme de travaux 2014, la Ville s’engageant à prendre en charge les

financements non acquis et à signer les actes éventuels à intervenir,

- autoriser M. le Maire à signer les marchés à intervenir après mise en concurrence.

«M. LE MAIRE : Y a-t-il des questions à poser à l’Adjoint ? Je n’en vois pas. Je vous remercie, c’est

donc adopté».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide

d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 25 avril 2014.
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